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 S.O.S. CHEVAL 
Mairie - 1, rue de la Mairie 63670 LA ROCHE-BLANCHE
�      04 73 31 00 45

 CENTRE DE SOINS POUR OISEAUX SAUVAGES LPO 
2, rue de la Gantière 63000 CLERMONT-FD
Ouvert 7 jours/7 - 24h/24.
�      auvergne-rhone-alpes.lpo.fr

 S.O.S ANIMAUX « REFUGE » 
Route du Breuil-sur-Couze 63500 LE BROC
�      04 73 71 62 43

 URGENCE VÉTÉRINAIRE 
(agglomération Clermontoise
nuits, dimanches et jours fériés)

�      04 88 60 20 50

ASSOCIATION ANIMALE 
 SECOURS SAUVEGARDE ET
 INFORMATION (L.A.A.S.S.I) « REFUGE » 
La Planche 63600 AMBERT
�      04 73 82 94 90

 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE 
 LA PROTECTION DES POPULATIONS 
 (DDPP ANCIENNEMENT DSV)
Marmilhat 63370 LEMPDES
�      04 43 36 02 00

 SACPA - CHENIL SERVICE 
(FOURRIÈRE ANIMALE)
Lieu-dit Champs-Clos 63360 GERZAT
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h
�      04 73 25 16 30 

 FICHIER NATIONAL D’IDENTIFICATION 
 DES CARNIVORES DOMESTIQUES 
�      09 77 40 30 77
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INFORMATIONS PRATIQUES

ADRESSES et 
NUMÉROS utiles
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DEVENIR BÉNÉVOLE

JE SOUHAITE DEVENIR BÉNÉVOLE

 Je souhaite recevoir ma carte d’adhérent ou renouveler ma cotisation :

 40 € (honoraire)

 60 € (bienfaiteur)

  Je souhaite soutenir l’A.P.A. du Puy-de-Dôme 
par un don supplémentaire (montant à préciser) :  ..................................................................................................................................................................... €

Ci-joint règlement :
• par chèque à l’ordre de l’A.P.A. 63 
• par virement :  CACF - IBAN : FR76 1680 6052 0004 7432 1000 140
• par carte bancaire via notre site Internet

Toute adhésion vient en aide aux animaux perdus, abandonnés ou maltraités. De plus, à une époque 
où le bénévolat est un état d’esprit qui se raréfi e, cette adhésion est un témoignage de sympathie qui 
encourage les membres de l’A.P.A. 63 dans cette tâche noble mais souvent ingrate que constitue le 
sauvetage des animaux en péril.

Cotisation :           Membre honoraire : 40 €          Membre bienfaiteur : 60 €
(Précision : les dons ouvrent droit à réduction d’impôts)

Règlement par chèque bancaire, virement ou carte bancaire.

À l’ordre de :        L’ASSOCIATION PROTECTRICE DES ANIMAUX du Puy-de-Dôme
Association reconnue d’utilité publique (décret du 26 juin 1968).
Siège social : 24, avenue Raymond-Bergougnan 63100 Clermont-Ferrand
Refuge :  -Les Bas Charmets 63360 GERZAT
Tél. : 04 73 91 35 36 - Fax : 04 73 91 20 96
Site internet : www.apanimaux63.org

une

AFFAIRE 
de CŒUR



49A.P.A. du Puy-de-Dôme - 2025

FAIRE UN DON

 VOUS NE POUVEZ PAS ADOPTER 
 UN CHIEN OU UN CHAT CAR 

• vous êtes âgé, fatigué,
• vous n’êtes pas disponible,
• vous n’avez pas de place, 
• vous avez déjà des animaux.

 CEPENDANT, VOUS AIMEZ LES ANIMAUX 
 ET SOUHAITEZ LES AIDER,
 ALORS PENSEZ AU PARRAINAGE 

Vous choisissez un chien ou un chat du Refuge 
puis, moyennant 10 € par mois (ou plus) vous 
devenez son parrain ou sa marraine.
Une photo de votre protégé vous sera adressée.
Vous pouvez venir le voir, l’emmener en 
promenade.
En lui apportant votre tendresse, vous lui 
permettez d’attendre, dans les meilleures 
conditions, une famille adoptive.
Vous pouvez aussi nous aider à lui trouver un 
foyer chaleureux.

JE PARRAINE UN ANIMAL

 M.    Mme  ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse  ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone  ....................................................................................................................................... Portable  .............................................................................................................................................

Je désire parrainer :    un chat    un chien
Je verse, pour la durée de mon choix, 10 € par mois*

à l’A.P.A. du Puy-de-Dôme, Les Bas Charmets 63360 Gerzat. 
Ci-joint règlement :

• par chèque à l’ordre de l’A.P.A. 63 
• par virement :  CACF - IBAN : FR76 1680 6052 0004 7432 1000 140
• par carte bancaire via notre site Internet

* Je peux arrêter mes versements à tout moment.

 POURQUOI UNE 
 PARTICIPATION FINANCIÈRE ?

Pour nous aider à assumer l’alimentation 
et les frais vétérinaires exposés pour votre 
protégé.

�  Pour tous renseignements,
contactez le refuge au 04 73 91 35 36
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LEGS

1er CAS | LEGS UNIVERSEL 
Je soussigné [nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse] constitue 
pour ma légataire universelle, l’ASSOCIATION PROTECTRICE DES 
ANIMAUX DU PUY-DE-DÔME, association reconnue d’utilité publique par 
décret du 26 juin 1968 (JO du 2 juillet 1968) dont le siège social est situé 22-
24, avenue Raymond-Bergougnan 63100 Clermont-Ferrand, à laquelle je 
lègue, sans exception ni réserve, tous mes biens, meubles et immeubles, 
valeurs et argent, qui composeront, au jour de mon décès, l’actif de ma 
succession.
Je révoque toute disposition testamentaire antérieure.
Fait, daté et signé de ma main,
À  le

2e CAS | LEGS PARTICULIER 
Je soussigné [nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse]  institue 
pour légataire universel [nom, prénom, adresse complète] à charge pur lui 
(elle) de délivrer et  remettre  à titre de legs particulier à l’ ASSOCIATION 
PROTECTRICE DES ANIMAUX DU PUY-DE-DÔME, association reconnue 
d’utilité publique, par décret du 26 juin 1968 (JO du 2 juillet 1968) dont le 
siège social est situé 22-24, avenue Raymond-Bergougnan 63100 Clermont-
Ferrand,  la somme de [en toutes lettres et chiffres] ou tel bien [mobilier ou 
immobilier à désigner précisément] ou valeur [à désigner précisément] ce 
legs particulier devant être net de tous frais.
Je révoque toute disposition testamentaire antérieure.
Fait, daté et signé de ma main,
À  le

3e CAS | LEGS UNIVERSELS 
 MAIS AVEC UN OU PLUSIEURS LEGS PARTICULIERS
(Cette formule est préférable au 2e cas, car plus intéressante pour le calcul des 
droits de succession)

Je soussigné [nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse] institue 
pour légataire universelle l’ASSOCIATION PROTECTRICE DES ANIMAUX 
DU PUY-DE-DÔME, association reconnue d’utilité publique par décret du 
26 juin 1968 (JO du 2 juillet 1968) dont le siège social est situé 22-24, avenue 
Raymond-Bergougnan 63100 Clermont-Ferrand, à laquelle je lègue tous 
mes biens, meubles et immeubles, valeurs et argent, qui composeront, 
au jour de mon décès, l’actif de ma succession, avec charge de délivrer 
et remettre à [nom, prénom, adresse] la somme de [en toutes lettres et 
chiffres] ou tel bien [mobilier ou immobilier à désigner précisément] ou 
valeur [à désigner précisément] ce legs particulier devant être net de tous 
frais.
Je révoque toute disposition testamentaire antérieure.
Fait, daté et signé de ma main,
À  le

 DANS LES TROIS CAS
Le paragraphe suivant 
peut être ajouté, le cas 
échéant : 

« En raison de ce 
legs, je demande 
à l’APA du Puy-de-
Dôme, de prendre 
soin de mon(mes) 
animal(aux) qui 
serait(ent) présent(s) à 
mon domicile, au jour 
de mon décès, et ce, 
jusqu’à sa(leur) mort ».

Le testament doit être 
entièrement rédigé de la 
main du  testateur.
Il est recommandé de 
consulter  un notaire et 
de  faire enregistrer  le 
testament.

Les animaux ont besoin de vous !
TESTAMENT
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POÈME

LE CHIEN PERDU
Octobre 1870
Quand on rentre, le soir, par la cité déserte,
Regardant sur la boue humide, grasse et verte,
Les longs sillons du gaz tous les jours moins nombreux,
Souvent un chien perdu, tout crotté, morne, affreux,
Un vrai chien de faubourg, que son trop pauvre maître
Chassa d’un coup de pied en le pleurant peut-être,
Attache à vos talons obstinément son nez
Et vous lance un regard si vous vous retournez.

Quel regard ! long, craintif, tout chargé de caresse,
Touchant comme un regard de pauvre ou de maîtresse,
Mais sans espoir pourtant, avec cet air douteux
De femme dédaignée et de pauvre honteux.

Si vous vous arrêtez, il s’arrête, et, timide,
Agite faiblement sa queue au poil humide.
Sachant bien que son sort en vous est débattu,
Il semble dire : – Allons, emmène-moi, veux-tu ?

On est ému, pourtant on manque de courage ;
On est pauvre soi-même, on a peur de la rage,
Enfi n, mauvais, on fait la mine de lever
Sa canne, on dit au chien : « Veux-tu bien te sauver ! »
Et, tout penaud, il va faire son offre à d’autres.

La sinistre rencontre ! et quels temps sont les nôtres
Et quel mal nous ont fait ces féroces Prussiens,
Que les plus pauvres gens abandonnent leurs chiens
Et que, distrait du deuil public, il faille encore
Plaindre ces animaux dont le regard implore !

François Coppée, 1885-1909



C-NESOA, le Manoir Fleuri - Route de Chazeron - 63140 Châtel-Guyon - 04 73 64 56 93 - secretariat@cnesoa.com

pour prendre rendez-vous

La Clinique du Manoir

www.osteosoins.com

Prenez soin de la santé
et du bien-être de votre animal 

Ostéopathe animalier
Devenez le lien essentiel

entre les animaux et leur santé
Une école de référence 
reconnue pour la qualité 
de son enseignement et 
son implication dans le 
monde de l'ostéopathie 
animale. 

Formation Double cursus

Formation Professionnelle

Formation Post-Bac

Formations Postgrades

Prenez soin de la santé

www.cnesoa.com

Lundi au samedi : 
9h à 12h -14h à 19h 
Tél : 04 73 23 41 20 GERZAT
Zone Commerciale Fontchenille

AUBERGE
DES ANIMAUX

Pension Canine**** • Éducation • Agility
Distributeur aliments FLATAZOR

Élevage Berger Belge Malinois et Tervueren

Alain STEPHANT
Le Joncher - Route de Ravel

63190 LEZOUX

Tél. 04 73 73 15 12
www.aubergedesanimaux.com


